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COPIE DE RÉSOLUTION 

EXTRAIT  du livre des délibérations de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Robert-Bellarmin tenue le 9 septembre 2024 à 19 heures. 

Il a été adopté ce qui suit : RÉSOLUTION: 2024-09-213 / ADOPTION DU PLAN DE 
DÉVELOPPEMENT 2024-2029 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Robert-Bellarmin souhaite se doter d’un 
plan de développement quinquennal; 

ATTENDU QUE le plan de développement a été élaboré en partenariat avec le comité de 
développement de la municipalité; 

ATTENDU QUE les élus ont pris connaissance du document; 

Il est proposé par : Marcellin Lachance 
appuyé par : Daniel Gagné 

QUE le conseil municipal de Saint-Robert-Bellarmin adopte le plan de développement 2024-2029. 

QUE la présente résolution soit transmise au comité de développement. 

ADOPTÉE 

 
Vraie Copie Conforme, ce 10 septembre 2024. 

 
____________________________ 
Sandy Tanguay 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


